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GARANTIE LIMITÉE 
 
1- Louis Garneau Sports inc. offre, uniquement à l’acquéreur original, une garantie de cinq (5) ans contre 

tout vice de fabrication sur chaque nouveau cadre et fourche rigide. 
2- Louis Garneau Sports inc. offre, uniquement à l’acquéreur original, une garantie de un (1) an contre tout 

vice de fabrication sur les nouveaux cadres double suspension. 
3- Louis Garneau Sports inc. offre, uniquement à l’acquéreur original, une garantie de un (1) an contre tout 

vice de fabrication sur chaque nouveau cadre et fourche de BMX. 
4- Louis Garneau Sports inc. offre uniquement à l’acquéreur original de tous les vélos Louis Garneau, une 

garantie de un (1) an contre tout vice de fabrication sur la peinture et les décalques. 
5- Toute demande de réclamation doit être présentée, avec la preuve d’achat originale, à un Détaillant 

Autorisé Louis Garneau Sports inc. et traitée par ce dernier en conformité avec la politique de retour et 
de garantie établie par Louis Garneau Sports inc. 

 
 

AVIS IMPORTANT : Louis Garneau Sports inc. garantit toutes les pièces d’origine, excluant les fourches à 
suspension et la suspension arrière, pour une période de une (1) année complète à compter de la date 
d’achat. (Les fourches à suspension et la suspension arrière sont garanties par les manufacturiers). 
 
Cette garantie est non transférable et se limite à la réparation ou au remplacement du cadre, fourche ou 
pièce d’origine, à la discrétion de Louis Garneau Sports inc. La garantie ne couvre pas les dommages 
accessoires ou indirects de même que les pertes personnelles ou les frais de réparation encourus par 
l’utilisateur ou le détaillant. Les réclamations doivent être faites auprès de votre détaillant. La preuve 
d’achat est requise pour valider la garantie. Cette garantie ne couvre pas l’usure normale du vélo, ou 
l’assemblage inapproprié (l’assemblage doit être effectué par un détaillant autorisé de Louis Garneau 
Sports inc.), ni les dommages et bris résultant d’un abus, négligence, transformation, modification (par 
exemple : les modifications au cadre, à la fourche ou à tout autre composante), accident ou mauvais usage 
et entretien inapproprié, aux activités commerciales ou compétitives ou durant les courses de vélo. La 
garantie ne couvre pas les bris ou dommages résultant d’une utilisation abusive tel que rouler durant l’hiver 
sur des routes couvertes de calcium. À TITRE D’EXEMPLE SEULEMENT : Les dommages causés par la 
fatigue sont symptomatiques d’un cadre détérioré par l’usure.  

 
L’utilisateur est responsable des risques de blessures personnelles et des dommages à la bicyclette ou 
autres pertes si ladite bicyclette est utilisée pour sauter, faire des cascades ou autres activités similaires. 
Cette bicyclette n’est pas conçue pour être munie d’un moteur ou être tirée par un véhicule motorisé. Cette 
bicyclette n’est pas garantie pour la pratique de compétitions ou pour la pratique de toute activité autre 
qu’une utilisation normale. 

 
Toutes photos, illustrations, couleurs, poids, et spécifications contenus dans le présent catalogue 
proviennent de renseignements de production les plus récents avant la publication. Louis Garneau Sports 
inc. se réserve le droit de modifier en tout temps et sans préavis les couleurs, les équipements, les 
spécifications et les modèles. Toutes les différences de couleur entre celles illustrées dans le présent 
catalogue et le produit peuvent être causées par le procédé d’impression. 

 
CETTE GARANTIE LIMITÉE EST LA SEULE GARANTIE APPLICABLE À CE VÉLO LOUIS GARNEAU 
SPORTS INC. TOUTES GARANTIES IMPLICITES, INCLUANT LES GARANTIES DE VALEUR 
MARCHANDE OU D’ADÉQUATION À UN USAGE PARTICULIER, SONT LIMITÉES DANS LEUR 
PORTÉE ET DURÉE EN ACCORD AVEC L’ACTUELLE GARANTIE LIMITÉE. LOUIS GARNEAU SPORTS 
INC. NE POURRA ÊTRE TENUE RESPONSABLE DE TOUT DOMMAGE DIRECT, INDIRECT, 
ACCIDENTEL OU EXEMPLAIRE SUBI PAR TOUTE PARTIE. LA PRÉSENTE GARANTIE LIMITÉE 
REMPLACE ET EXCLUT TOUTE AUTRE GARANTIE. 
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CETTE GARANTIE LIMITÉE VOUS DONNE DES DROITS LÉGAUX SPÉCIFIQUES. IL EST POSSIBLE 
QUE VOUS PUISSIEZ BÉNÉFICIER DE CERTAINS AUTRES DROITS LÉGAUX QUI VARIENT SELON 
L’ÉTAT OU LA PROVINCE. CERTAINS ÉTATS OU PROVINCES NE PERMETTENT PAS L’EXCLUSION 
OU LA LIMITE DE GARANTIES IMPLICITES OU DE DOMMAGES ACCESSOIRES OU CONSÉCUTIFS. 
IL EST DONC POSSIBLE QUE LES LIMITATIONS OU EXCLUSIONS CI-DESSUS NE S’APPLIQUENT 
PAS À VOUS. 

 
LA GARANTIE LIMITÉE ÉTABLIE DANS LE PRÉSENT DOCUMENT NE PEUT PAS ÊTRE ÉTENDUE, 
PROLONGÉE OU AUTREMENT MODIFIÉE PAR QUELQUES DÉTAILLANTS, AGENTS OU EMPLOYÉS 
DE LOUIS GARNEAU SPORTS INC. ET LOUIS GARNEAU SPORTS INC. N’ASSUME AUCUNE AUTRE 
RESPONSABILITÉ OU GARANTIE QUE CE QUI EST SPÉFICIQUEMENT PRÉVU À LA PRÉSENTE 
GARANTIE LIMITÉE. 

 
CETTE GARANTIE LIMITÉE S’APPLIQUE UNIQUEMENT AU CANADA ET AUX ÉTATS-UNIS. 

 

 


